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ERGOSUP 
Société anonyme au capital de 175.196 Euros 

Siège social à MALATAVERNE (26780) 
145, chemin de la Roche du Guide - N7 espace Combelière 

26780 Malataverne 
RCS Romans n°521 588 236 

(la « Société ») 
 
 

TEXTE DE LA RESOLUTION PROPOSEE ET VOTEE DANS SON 
INTEGRALITE 

LORS DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 22 JUIN 2022 
RELATIVE A L’AFFECTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE 

CLOS LE 31 DECEMBRE 2021 

 
 
 

 

TROISIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, approuve l’affectation des résultats proposée par le Conseil 

d’Administration, soit : 

 

- Perte nette comptable  ..............................................................................  - 762.383 euros 

 étant affecté au poste « Report à Nouveau » du bilan lequel 

 se trouve ainsi ramené de 0 à - 762.383 € 

 

L’Assemblée Générale prend acte de ce que, conformément aux dispositions de l’article 

243 bis du Code Général des Impôts, aucun dividende n’a été distribué au titre des trois 

derniers exercices. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

 
Pour extrait certifié conforme à l’original 

Christine GEORGE 
Présidente Directrice Générale. 
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Christine GEORGE 
Présidente Directrice Générale. 

 

      Petite entreprise ayant un commissaire aux comptes 
       Demande de confidentialité du compte de résultat 

  Déclaration accompagnant les documents rendus publics
                                                                   (Article L. 232-25 al. 2 et L. 232-26 al. 2 du code de commercce)

Je soussignée, 

Christine GEORGE, agissant en ma qualité de représentant légal de la Société, 

déclare que, concernant les comptes annuels relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2021;

le Commissaire aux comptes de la Société, ont certifié les comptes sans réserve. 


